
CONSEIL D’ECOLE – 22 juin 2021

Sont excusés     :   
Les parents d’élèves : M Vermorel, Mme Siterre-Largeron
L’inspectrice de l’Education Nationale : Mme Bouche
Mr Berthelier

Sont  présents :  Les  enseignants,  les  parents  d’élèves,  et  Mme  Urbain,  représentant  la
municipalité

1 – Rappel sur les jeux de récréation – Travail autour du jardin d’école
Quelques enfants, parents et Mme Urbain sont allés chercher des jeux à Décathlon suite au
travail effectué par les délégués. Les enseignants déclarent avoir une meilleure ambiance en
récréation, moins de problèmes à gérer, les enfants découvrent de nouveaux jeux.
Les délégués ont écrit une lettre de remerciement à la mairie.
M Jullien remercie les délégués pour leur travail.

Les délégués ont un projet autour du jardin de l’école. Ils ont écrit une nouvelle lettre à la
mairie. Ils aimeraient aménager un coin « détente-lecture » vers le jardin, en le fermant avec
des barrières, en installant des bancs, en mettant un cabanon pour ranger les outils. Ils ont
joint des photos en exemple.
Me  Urbain  déclare  que  la  mairie  les  suivra  dans  ce  projet,  mais  qu’il  faut  l’affiner,
notamment  voir  si  l’obtention du label  E3D pourrait  aider à la réalisation de ce prjet.  Il
faudra aussi voir le financement.

2 – Labellisation école E3D (Ecole en Démarche de Développement Durable)
Mr Bouttet (chargé de ce projet), Imbert (inspecteur de l’Education Nationale)  et M Pavet,
pour la mairie, viennent à l’école vendredi 25 juin, afin de voir si elle pourrait être labellisée
école E3D. Les délégués disent que dans leur classe, ils travaillent autour du recyclage, de la
vie d’un objet, des transports en commun, de la pollution... Ils trient les papiers dans les
classes, collectent les bouchons et les piles pour des associations. Ils plantent dans le jardin,
fabriquent des mangeoires à oiseaux, trient les déchets de la cantine (qui  a d’ailleurs un
circuit court et bio). L’école est aussi dotée de panneaux photovoltaïques.
Ce label engage l’école dans cette logique de développement durable, en lien avec la mairie,
et pourrait permettre, par exemple, dé bénéficier plus facilement de certaines interventions
ou projet autour de ce vaste thème « nature ».

Les  délégués  sont  libérés.  M  Jullien  leur  demande  leurs  impressions  sur  leur  rôle  de
délégués. La plupart sont très contents, car ça les habitue pour le collège, qu’ils aiment avoir
des  idées  et  prendre  des  initiatives.  D’autres  trouvent  quand  même  que  c’est  difficile
« d’avoir des idées ».

3 – Point Covid
Une seule classe a été fermée cette année. Pour l’instant, le protocole ne change pas. Le
bilan annuel est d’un cas positif chez les adultes, très peu chez les enfants. Le ménage plus
poussé, notamment des toilettes, est apprécié par le corps enseignant.

4 – Tarifs de la cantine



Suite à la rencontre de deux parents d’élèves avec M le Maire, (concernant notamment les
tarifs plus élevés des enfants habitants à l’extérieur de Charlieu, et le fait de faire payer de la
garderie en plus de la cantine), la municipalité a décidé de faire un 1er pas, en baissant le tarif
des extérieurs à Charlieu. Les Charliendins paieront 4.47€ le repas, les autres 4.74€ (contre
5.26€ actuellement). Les tarifs de la garderie entre midi et deux sont maintenus.
La mairie est remerciée pour ce premier geste.

5 – Préparation des élections des parents d’élèves 2021-2022
M Jullien propose que les prochaines élections aient lieu uniquement par correspondance, et
non plus avec le système d’urne (plus facile à organiser, et très peu de votants se déplacent
chaque année). Vote à main levée, la proposition est acceptée à l’unanimité. 

6  –  Point  sur  les  effectifs,  répartitions  des  classes  2021-2022  et  mouvements  des
enseignants
Quatre enseignantes quittent  l’école :  Manon  RAYMOND  (CE2-CM1),  Adeline  FABRES et
Alexandra ROSSELLI (classe de TPS-PS-MS-GS) et Emilie FAURE (50 % en CM1-CM2). Il y a un
poste encore vacant, en attente du 2ème mouvement.
Pour l’année 2021-2022, il  y aura 10 classes + 1 classe Ulis pour 213 inscrits (à ce jour),
répartis de manière suivante :

2 classes de maternelle avec les TPS, PS, MS et GS mélangés (25 par classe) => Me Ducarre et
Me Sole
1 classe de GS – CE1 (5 GS et 13 CE1) => Me Dargère
1 classe de CP (18 élèves) => Me Schwaller
1 classe de CE1 (22 élèves) => Me Vermorel
1 classe de CE2 (22 élèves) => Me Blachier
1 classe de CE2-CM1 (6 CE2 et 12 CM1)) => ………………. ?
1 classe de CM1 (22 élèves) => Me Grand
1 classe de CM2 (22 élèves) => Me Denis
1 classe de CM2 (22 élèves) => M Jullien
1 classe Ulis (12 élèves) => Mme Vocanson

CES  PREVISIONS  SONT  SUSCEPTIBLES  DE  MODIFICATIONS  SELON  LES  VARIATIONS
D’EFFECTIFS AU COURS DE L’ETE.

Pour l’année écoulée, parents et enseignants sont ravis des classes de maternelles avec des
âges mélangés : bénéfices sur les apprentissages.
Il y avait une classe de CP-CE1 avec seulement 5 CE1. Un parent élu rapporte que ça a été
dur  pour  ces  enfants-là,  beaucoup  de  décalage  avec  les  CP,  pas  de  récréation  avec  les
copains à cause du protocole sanitaire. Certains parents s’inquiètent donc de la future classe
de GS-CE1. M Jullien comprend, mais dit aussi que le choix a été fait de préserver le groupe
des CP (18 élèves), et que le GS-CE1 sera a priori « plus facile » à gérer que le GS-CP. Un
décloisonnement sera mis en place une grande partie de l’après-midi (les GS seront avec les
autres GS, « en bas », ce qui laisse 13 CE1 avec leur enseignante durant ce temps-là.

Me Urbain annonce que jusqu’à Décembre, dans un 1er temps, il y aura 3 ATSEM le matin et
2 l’après-midi, mais qu’il n’y aura pas de remplacement en cas de manque d’effectif. Cette
troisième ATSEM sera donc dans la classe de GS-CE1.

Il  y  a  eu  une  trentaine  d’inscriptions  en  cours  d’année,  et  6  radiations  pour  cause  de
déménagement, ce qui est une bonne dynamique en terme d’effectif.



 

L’an prochain, il y aura 43 départs de CM2 pour 26 entrées. M Jullien craint  de nouvelles
fermetures de classe  dans le futur.  Il faut rappeler que la mairie de Charlieu accorde plus
facilement des dérogations pour les gens n’habitant pas Charlieu, et que le blog peut attirer
certains parents. (Les nouvelles familles en ont presque toutes connaissance)

7 – Projet «     plan de relance école numérique     »  
L’école propose des achats de matériel numérique. 70% du budget est supporté par l’Etat et
le reste en pris en charge par la mairie. Le devis, comportant des tablettes, des ordinateurs
portables,  et  une  mini  borne  Wifi,  a  été  accepté  par  la  mairie.  M  Jullien  remercie  la
municipalité.

8 – Bilan des projets réalisés cette année
Le cirque a été repoussé à Septembre / Octobre 2021. Toute l’école y participera, encadrée
par la Compagnie Tempo.
Sorties à la médiathèque.
Projet ligue de l’enseignement (cycle 2 et 3), avec 2 intervenants parlant des arbres, de la
nature, des insectes, des rivières etc. C’est toujours très intéressant et de grande qualité.
Sorties financées par les collectivités et le Sou des écoles (gravières aux oiseaux, plan d’eau
de Belmont).
Projet vélo pour 70 enfants, accompagnés d’une vingtaine de parents agréés.
Permis piéton pour les CE2 et la classe Ulis.

Il va y avoir une balade contée dans Charlieu pour les CP, CE1 et CE2 de Me Blachier + jeu de
pistes, visite de la salle des mariages, pique-nique.
Visite de l’abbaye de Charlieu pour la classe de CE2-CM1
A l’occasion des Férus, et grâce au Sou des écoles, toute l’école va assister à un spectacle
donné par un artiste des Férus.
Projet classe verte pendant 3 jours dans le Pilat.

9- Questions diverses     :  
Un parent  propose  d’organiser  des  ventes  de gâteaux  au  profit  du  Sou des  écoles  plus
régulièrement, car c’est aussi un moment convivial.
Un parent demande pourquoi les enfants n’ont pas de cycle piscine. M Jullien répond que la
piscine  couverte  de  Charlieu  n’est  pas  aux  normes  pour  les  plus  petits,  et  qu’il  faut  1
enseignant pour 14 élèves  et un maître nageur pour les plus grands.  Sans être impossible,
l’organisation d’un tel cycle demande beaucoup de logistique pour un bénéfice maigre. Me
Urbain dit qu’une fois que la nouvelle piscine sera terminée (2024), les élèves pourront en
bénéficier.

Fin de la réunion autour d’un verre.


